
  

Règlement Local de Publicité Intercommunal 

(RLPi) de Quimperlé Communauté 

Élaboration 

Compilation des avis des Personnes 

Publiques Associées (PPA) et des 

communes membres 



Organisme 
Avis 
reçu Observations 

Date 

CR Conseil régional Oui Observations ne portant pas sur le projet d’élaboration 19/08/2024 

 Conseil de Développement du Pays de Lorient (CDPL) Oui Favorable avec observations 19/09/2024 

Commune limitrophe Commune de Pont-Aven Oui Favorable 23/09/2024 

CDNPS 
Commission départementale compétente en matière de 
nature, de paysages et de sites 

Oui Favorable avec réserves 29/10/2024 

CD Conseil départemental Non   

CA Chambre d'agriculture Non   

CCI Chambre de commerce et d'industrie du Finistère Non   

CMA Chambre des métiers et de l'artisanat Non   

CRC Comité régional de la conchyliculture Non   

DDTM/préfecture Direction départemental des territoire et de la mer Non   

UDAP 
Unité départementale de l'architecture et du patrimoine du 
Finistère 

Non   

SEPNB Bretagne vivante Non   

EPCI limitrophe Roi Morvan Communauté Non   

EPCI limitrophe Communauté de communes de la Haute Cornouaille Non   

EPCI limitrophe Concarneau Cornouaille Agglomération Non   

EPCI limitrophe Lorient Agglomération Non   

Commune limitrophe Commune de Guidel Non   

Commune limitrophe Commune de Pont-Scorff Non   

Commune limitrophe Commune de Plouay Non   

Commune limitrophe Commune de Meslan Non   

Commune limitrophe Commune de Lanvénégen Non   

Commune limitrophe Commune de Guiscriff Non   

Commune limitrophe Commune de Roudouallec Non   

Commune limitrophe Commune de Leuhan Non   

Commune limitrophe Commune de Rosporden Non   

Commune limitrophe Commune de Névez Non   

 CAUE du Finistère Non   

 
Agir pour l’environnement et le développement durable 
(AE2D) 

Non   



 Audélor Non   

Commune membre ARZANO Oui Favorable  16/09/2024 

Commune membre BANNALEC Non   

Commune membre BAYE Oui Favorable 16/09/2024 

Commune membre CLOHARS CARNOËT Oui Favorable avec une observation 09/07/2024 

Commune membre GUILLIGOMARC'H Oui Favorable avec observations 13/09/2024 

Commune membre LE TRÉVOUX  Oui Favorable 16/09/2024 

Commune membre LOCUNOLÉ Oui Favorable 20/09/2024 

Commune membre MELLAC Oui Favorable 24/09/2024 

Commune membre MOËLAN SUR MER Oui  Favorable 18/09/2024 

Commune membre QUERRIEN Oui Favorable avec observations 03/07/2024 

Commune membre QUIMPERLÉ Oui Favorable 11/07/2024 

Commune membre RÉDÉNÉ Non    

Commune membre RIEC SUR BÉLON Oui Favorable 10/07/2024 

Commune membre SAINT THURIEN Oui Favorable 17/09/2024 

Commune membre SCAËR Oui Favorable avec observations 19/09/2024 

Commune membre TRÉMÉVEN Oui Favorable avec observations 05/09/2024 
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Conseil de développement du pays de Lorient- Quimperlé 
21 Rue Jules Le Grand  
56100 Lorient  
 

Monsieur Sébastien MIOSSEC 
Président de Quimperlé Communauté 
1 Rue Andreï Sakharov 
CS 20394 
29394 QUIMPERLE Cedex 
 

 
Objet : Saisine Règlement Local de Publicité intercommunal de Quimperlé Communauté 
 

Avis du Conseil de Développement du Pays de Lorient - Quimperlé 
 
 
Monsieur le Président, 
 
Saisi par courrier daté du 26 juin 2024, le Conseil de Développement du Pays de Lorient - 
Quimperlé a pris connaissance avec grand intérêt du projet de Règlement Local de Publicité 
intercommunal préparé par Quimperlé Communauté. 
 
En effet, la volonté de se doter d'un même Règlement Local de Publicité pour l'ensemble des 
communes de l'intercommunalité est d'une part facteur de cohérence et donc de cohésion 
pour le territoire, d'autre part facteur d'efficacité dans l'application de la réglementation de la 
publicité. 
 

Sur la forme et la méthode 

Le travail pédagogique d'information des élus et du public, notamment mené via l'espace 
internet https://www.quimperle-communaute.bzh/vivre-ici/urbanisme/le-reglement-local-de-
publicite-intercommunal/, a été de qualité. 
 
Pour ce que nous en savons les modalités de concertation citoyenne, bien que correctement 
annoncées, n'ont pas suscité beaucoup de participation. C'est une difficulté générale que 
nous rencontrons aussi. Peut-être doit-elle motiver Quimperlé Communauté à imaginer, sur de 
tels sujets, d'autres formes à l'avenir, par exemple la mise en place d'une convention citoyenne 
locale. 
 
Pour ce qui est des documents sur lesquels porte la saisine du CDPL, nous avons apprécié leur 
exhaustivité. Nous apprécions le fait que le rapport de présentation et le règlement écrit aient 
été communiqués sous une forme numérique qui facilite la transmission à nos membres et la 
recherche hypertexte. (Nous regrettons qu'il n'en ait pas été de même pour la délibération 
d'arrêt du projet du 26 juin 2024.) 
 
Enfin et surtout, s'il est encore temps, nous recommandons que soit ajouté, dans le document 
qui sera soumis à enquête publique, un résumé d'une page ou deux maximum qui fasse 
synthèse des intentions de Quimperlé Communauté en matière de réglementation de la 
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publicité, qui explique les modifications par rapport à l'existant et qui énonce les résultats 
attendus. 
 

Sur le fond 

Nous trouvons judicieuse la définition des trois zones (zone de protection renforcée - secteurs 
d'activité commerciale - reste du territoire) et, surtout, le fait que ce même zonage s'applique 
pour les publicités, pour les enseignes et pour les pré-enseignes. 
 
Nous approuvons la limitation importante de la taille maximum autorisée pour les panneaux 
publicitaires en zones d'activité commerciale. Passer d'un maximum autorisé de 12 mètres 
carrés à 4.70 mètres carrés est un progrès certain qui peut participer à l'amélioration de la 
qualité esthétique de ces zones. 
 
La limitation à un panneau publicitaire (mural ou sur pied scellé au sol) par unité foncière nous 
semble aussi aller dans le bon sens. 
 
Nous sommes un peu étonnés de ne pas trouver de règle de distance minimale entre 
panneaux. Peut-être y a-t-il là un point à ré-étudier. 
 
Notre seule réserve d'importance concerne l'autorisation de la publicité numérique en zone P2 
(article P.2.8 du règlement). Les écrans ont déjà une place très large dans nos vies. Nous 
considérons qu'ils ne doivent pas s'imposer dans l'espace public. Une interdiction totale nous 
paraîtrait justifiée. 
Si une interdiction totale faisait courir un risque juridique au RLPi, une autorisation limitée (à 
l'intérieur des vitrines, comme en zone P1) nous semblerait être un moindre mal acceptable. 
 
Peut-être ce dernier point, qui nous semble important, fera-t-il l'objet de prises de position lors 
de l'enquête publique. 
 

Conclusion 

Le Conseil de Développement du Pays de Lorient - Quimperlé émet un avis favorable à la 
procédure de Règlement Local de Publicité intercommunal menée par Quimperlé 
Communauté. Il espère que les quelques remarques qu'il a émises ici pourront être prises en 
compte, notamment dans le cadre de l'enquête publique à venir. 
 
 
 Le conseil d'administration du Conseil de Développement du Pays de Lorient – Quimperlé a 
examiné et validé cette proposition lors de sa réunion du 03 septembre 2024. 
 
A Lorient, le 18 septembre 2024 
Véronique Kourotchkine,  
Présidente du Conseil de Développement du Pays de Lorient – Quimperlé 
 

 



Département du Finistère

Mairie de Pont-Aven

Extrait du registre

des délibérations du Conseil Municipal

L' an deux mille vingt quatre, le lundi 23 septembre à 20 h 00, le Bureau dûment

convoqué, s'est réuni en séance ordinaire  Salle du Conseil, sous la présidence de

Monsieur DAUTEL Christian, Le Maire.

Date de convocation du  : 19 Septembre 2024

Présents : Monsieur DAUTEL Christian, Monsieur TANGUY Jean-Marc, Madame BOCHET

Agnès, Madame BLAYO Annick, Madame DIQUELOU GARSON Armelle, Monsieur THUARD

Jean-Charles, Monsieur LE GAC Hervé, Monsieur GLOUANNEC Patrick, Madame LE

BRETON Marie-Pierre, Madame COUSIN Laurence, Monsieur LE ROY Yann, Madame

MORIN Sonia, Madame NAOUR Laetitia, Monsieur COLLE Gaël, Madame DAVID

Maryvonne, Madame DANJOU Maryse, Monsieur LE BRUN Jean-Pierre, Madame SICOT

Sophie, Monsieur LE BLOAS Jean-Yves

Pouvoirs :

Madame ROBIN Renée a donné pouvoir à Monsieur LE GAC Hervé

Madame STENHOUSE Sophie a donné pouvoir à Madame DANJOU Maryse

Monsieur FRITZ André a donné pouvoir à Madame COUSIN Laurence

Absent(s) : Madame ROBIN Renée, Madame STENHOUSE Sophie, Monsieur FRITZ André

Excusé(s) : Monsieur LEBRESNE Jean-Claude

Secrétaire de Séance : Madame Sophie SICOT

décision :

D_2024_6_14

Nombre de conseillers en

exercice : 23

Présents : 19

Votants : 22

Objet : Quimperlé

communauté _ Avis relatif

au RLPi

Urbanisme / Rapporteur : M. Christian DAUTEL, Maire

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l'urbanisme ;

Vu le Code de l'environnement ;

Vu la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement ;

Vu l'avis des commissions communales « Mobilités, proximités » et « Environnement, cadre de vie » du 09 septembre 2024 ;

M. Le Maire expose que Quimperlé Communauté a arrêté son projet de Règlement local de publicité intercommunal

(RLPi) par délibération du 26 juin 2024, à l'issue d'échanges et de concertations engagées localement depuis février

2020.

Ce RLPi a été élaboré à l'échelle du territoire de l'Etablissement public de coopération intercommunale (EPCI). M. Le

Maire précise que le RLPi édicte des prescriptions relatives aux publicités, enseignes, préenseignes visibles de toute

voie ouverte à la voie publique et comporte divers objectifs tels que l'instauration d'une règlementation locale

uniforme adaptant la règlementation nationale, la valorisation du cadre de vie, des paysages et du patrimoine local,

amélioration des axes des entrées de bourg, de ville et de territoire ou encore la lutte contre la pollution visuelle.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité,

- Emet un avis favorable relatif au Règlement local de publicité intercommunal de Quimperlé Communauté,

- Autorise M. Le Maire, ou son représentant, à signer toute pièce en application de la présente délibération.



Pour : 22   Contre : 0   Abstention : 0

Emis le 23/09/2024, transmis en sous-préfecture et

rendu exécutoire le 11/10/2024





bEP/\RTEMENT DU FINISTERE

Baye
44 Route de l'isle 
29300 B/AYE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL

NOMBRE DE CONSEILLERS
EN EXERCICE : 15 
PRESENTS : : 9
VOTANTS 14

Date de la convocation : 6 août 2024
L’an deux mille vingt-quatre, le seize septembre à 18 heures,

Le Conseil Municipal de la commune de BAYE dûment convoqué, s’est réuni en séance 
ordinaire à la mairie, sous la présidence de BOZEC Pascal, Maire.

Présents : M. BOZEC Pascal, M. AMEEL Philippe, Mme HAMON Corinne, Mme JARNO 
Sidonie, M. LE BORGNE Yves, M. MAGUER Mikaël, Mme MAREC Perrine, Mme PENVEN 
Virginie, Mme SCOAZEC Béatrice.

Absent(es) excusé(es) : M. CLUGERY Gérard qui a donné procuration à M. AMEEL Philippe, 
Mme DROAL Karine qui a donné procuration à Mme SCOAZEC Béatrice, M. HAMONIAUX 
Jacky qui a donné procuration à M. LE BORGNE Yves, M. CORNOU Franck qui a donné 
procuration à M. MAGUER Mikaël, Mme KERVAGORET Magali qui a donné procuration à 
M. BOZEC Pascal.

Absent : M.MAO Sullivan

Secrétaire de séance : Mme JARNO Sidonie

OBJET : OBJET : Avis communal sur le projet de Règlement Local d'Urbanisme 
intercommunal fRLPi) arrêté le 26 juin 2024 (annexe)

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment L.5216-5;

Vu les statuts de la communauté d'agglomération de Quimperlé Communauté ;

Vu la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement ;

Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L103-2 et suivants, L153-8, L153-11 à L153-
26;

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L581-14 à L581-14-4;

Vu la conférence intercommunale des maires en date du 28 janvier 2020 ;

Vu la délibération du conseil communautaire de Quimperlé Communauté, en date du 6 février 
2020, prescrivant l'élaboration du règlement local de publicité intercommunal, fixe les objectifs 
poursuivis et les modalités de concertation ;

Vu la délibération du conseil communautaire de Quimperlé Communauté, en date du 6 février 
2020, arrêtant les modalités de la collaboration entre la communauté et ses communes 
membres ;



Vu la délibération du conseil communautaire de Quimperlé Communauté en date du 29 juin 2023 
relative au débat sur les orientations du règlement local de publicité intercommunal ;

Vu les délibérations des conseils municipaux des communes membres de Quimperlé 
Communauté relatives au débat sur les orientations du règlement local de publicité 
intercommunal en date du :

- 06 juillet 2023 ARZANO
- 07juillet2023 BANNALEC
- 18 septembre 2023 BAYE
- 06 Juillet 2023 CLOHARS-CARNOËT
- 21 septembre 2023 GUILLIGOMARC'H
- 11 septembre 2023 LE TRÉVOUX
- 21 septembre 2023 LOCUNOLÉ
- 14 septembre 2023 MELLAC
- 05 Juillet 2023 MOËLAN-SUR-MER
- 06 Juillet 2023 QUERRIEN
- OSJuillet 2023 QUIMPERLÉ
- 21 septembre 2023 RÉDÉNÉ
- 20 septembre 2023 RIEC-SUR-BÉLON
- 27 septembre 2023 SAINT-THURIEN
- 19 Juillet 2023 SCAËR
- 07 septembre 2023 TRÉM ÉVEN

Vu la délibération du conseil communautaire de Quimperlé Communauté, en dote du 26 juin 
2024, tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de RLPi ;

1. Contexte

Un RLPi édicte des prescriptions à l'égard des publicités, enseignes et préenseignes visibles 
de toute voie ouverte à la circulation publique. Ces règles, plus restrictives que le règlement 
national, peuvent être générales ou ne s'appliquer qu'à des zones identifiées.
L'amélioration de la qualité du cadre de vie et notamment la mise en valeur des paysages, la 
lutte contre la pollution visuelle, la réduction de la facture énergétique nationale constituent 
les objectifs principaux de cette réglementation, tout en garantissant la liberté d'expression, 
ainsi que la liberté du commerce et de l'industrie.
L'élaboration du RLPi à l'échelle de l'ensemble du territoire permettra de renforcer la 
dimension paysagère et environnementale du projet de territoire dans le respect de la 
diversité des communes et des paysages.
Pour rappel, lors de la prescription d'élaboration du RLPi de Quimperlé Communauté du 6 
février 2020, les objectifs suivants ont été fixés :

- Instaurer une règlementation locale sur l'ensemble du territoire de Quimperlé 
Communauté notamment en adaptant la réglementation nationale aux spécificités 
des communes ;

- Adopter des dispositions plus restrictives que la réglementation nationale, 
notamment grâce au zonage du RLPi, qui permet une réponse adaptée à la 
protection du patrimoine architectural, paysager ou naturel de Quimperlé 
Communauté ;

- Valoriser le cadre de vie des habitants et la qualité et l'esthétique des villes et 
notamment des centres-bourgs ;

- Améliorer les axes des entrées de bourg, de ville et de territoire, première perception 
des visiteurs sur le territoire ;

- Préserver le patrimoine naturel et architectural ;
- Réglementer les nouveaux dispositifs (et notamment ceux numériques).

Maîtriser l'impact des enseignes dans les secteurs commerciaux ;
- Instaurer des règles d'insertion qualitative des enseignes dans les centres-villes ;



Ainsi, le projet de RLPi établi un zonage unique entre les publicités, les enseignes et les 
préenseignes. Celui-ci est scindé en trois zones distinctes. Des règles communes à toutes les 
zones sont Instituées, toutefois chacune des zones a également ses règles propres en lien 
avec ses enjeux associés.
Le projet de RLPi choisit de ne pas réintroduire les publicités et préenseignes dans les 
secteurs protégés et notamment les Secteurs Patrimoniaux Remarquables (SPR).
Dans une démarche d'harmonisation sur tout le territoire, le projet prévoit également de 
diminuer la densité des dispositifs publicitaires et de réduire leurs formats en alignant 
notamment Quimperlé au même rang que les autres communes du territoire.
La publicité lumineuse est désormais contrainte par des horaires d'extinction plus 
importants. La publicité numérique est autorisée uniquement en secteur dédié aux activités 
économiques ou commerciales à Quimperlé et dans des formats limités.

En matière d'enseignes, le projet de RLPi met en oeuvre des règles visant à améliorer le 
niveau qualitatif des enseignes avec un meilleure prise en compte de l'intégration des 
enseignes dans leur environnement ainsi que des caractéristiques architecturales des 
bâtiments.
Les dispositifs dont l'impact sur le cadre de vie est le plus important sont interdits : 
enseignes sur toiture ou enseignes numériques extérieures. Les enseignes numériques 
situées à l'intérieur des vitrines sont limitées et des horaires d'extinction plus importants, 
similaires à ceux de la publicité, sont Instaurés.
Les enseignes perpendiculaires sont également contraintes en nombre et positionnement et 
même interdites en secteur dédié aux activités économiques ou commerciales. Les 
enseignes scellées au sol sont réglementées dans leurs dimensions et leur forme. La taille 
des chevalets est également encadrée.

4. Suite de la procédure
La délibération de Quimperlé Communauté arrêtant le projet de RLPI et le projet de RLPI lui- 
même ont été transmis pour avis :

- Aux communes membres. Celles-ci disposent de trois mois pour donner leur avis.
- Aux Personnes Publiques Associées, aux personnes devant être consultées ainsi qu'à 

celles qui en ont fait la demande, qui disposent également d'un délai de trois mois 
pour donner leur avis.

Le projet de RLPi arrêté ainsi que l'ensemble des avis rendus sur le projet devront ensuite 
être soumis à enquête publique. À l'issue de l'enquête, le commissaire enquête rendra un 
rapport synthétisant les observations émises pendant l'enquête publique.
Le projet pourra être à nouveau adapté pour tenir compte des avis Joints au dossier 
d'enquête publique, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur 
avant d'être soumis à l'approbation du conseil communautaire.

5. Observations de la commune
C'est dans ce contexte que l'avis de la commune est sollicité sur le projet de RLPi arrêté. Il est 
rappelé que selon l'article L. 153-15 du code de l'urbanisme, « Lorsque l'une des communes 
membres de l'établissement public de coopération intercommunale émet un avis 
défavorable sur les orientations d'aménagement et de programmation ou les dispositions 
du règlement qui la concernent directement, l'organe délibérant compétent de 
l'établissement public de coopération intercommunale délibère à nouveau ».
Le conseil municipal, après avoir entendu le rapport sur le projet de RLPi arrêté, à :

EMIS un avis sur le projet de Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPI) ;
N'A PAS FORMULÉ sur le projet de RLPi d'observations ;
PRÉCISE que la présente délibération sera affichée durant un mois à la mairie et 
transmise à Quimperlé Communauté ;



Éventuellement, réintroduire la publicité dans des lieux où elle est en principe 
Interdite. Le cas échéant, ces choix seront motivés et réfléchis ;
Revenir à des compétences locales pour l'instruction, afin d'avoir un meiiieur suivi de 
l'impiantation des enseignes et des demandes d'autorisation, ainsi que pour la 
compétence de police afin d'assurer un meiiieur contrôie.

2. Élaboration
Collaboration communes et intercommunalité
Pour donner suite à ia prescription de i'éiaboration du Règiement Locai de Publicité 
intercommcinai, un travaii coiiaboratif entre ies communes et Quimperié Communauté a été 
mis en piace conformément aux dispositions réglementaires et selon les modalités précisées 
dans la délibération de prescription.
Ainsi, des réunions de i'équipe projet, composée d'élus représentatifs du territoire et 
d'agents et des réunions du comité de piiotage, composé d'élus de l'ensemble des 
communes ont permis de coconstruire ce projet.
En paralièle, des réunions au sein des communes intéressées par la démarche ainsi que des 
points d'informations au sein de ia commission aménagement de Quimperié Communauté 
se sont également tenus.

Concertation
Parallèlement à ce travail avec les communes de Quimperié Communauté, une concertation 
a été mise en oeuvre, conformément aux dispositions de la délibération de prescription. 
Ainsi, des rencontres spécifiques ont été menées avec différents acteurs :

Les Personnes Publiques Associées et spécifiquement les services de l'État et 
l'Architecte des Bâtiments de France ;
Des représentants de commerçants ;
Des associations agrées intéressées par la démarche ;
Des professionnels de l'affichage ;

Enfin, une réunion publique ouverte à tous a également eu lieu.
Il était également possible de s'informer via la rubrique dédiée au projet sur le site internet 
de Quimperié Communauté et de contribuer par le biais du registre ouvert sur le projet au 
siège de Quimperié Communauté et via l'adresse mall dédiée rlpi@quimperle-co.bzh .

3. Le projet arrêté 
Composition :
Le dossier de Règlement Local de Publicité Intercommunal est constitué des éléments 
suivants :

Le rapport de présentation comprenant un diagnostic du territoire en matière de 
publicité, la définition d'orientations, l'explication des choix et des zones 
d'autorisation ou d'interdiction de la publicité, enseignes ou préenseignes.
Le règlement écrit qui comprend les règles applicables aux publicités, aux enseignes 
et aux préenseignes et un glossaire. Il précise les dispositions spécifiques aux 
différentes zones et aux différents types de supports ;
Les annexes qui comprennent le plan général de zonage, le plan de zonage sur 
chaque commune, les arrêtés municipaux fixant les limites des agglomérations, le 
plan de chaque commune matérialisant ces limites d'agglomération.

Synthèse du contenu :
Articulé avec la réglementation nationale définie par le Code de l'environnement, le projet de 
RLPi entend mettre en œuvre une réglementation cohérente sur l'ensemble de Quimperié 
Communauté.
Le projet de règlement traduit les orientations générales, débattues notamment en conseil 
communautaire le 29 Juin 2023 et instaurent des règles respectueuses de l'environnement et 
de la qualité du cadre de vie, facteur de l'attractivité du territoire, dans un esprit d'équilibre 
avec le droit de chacun de pouvoir s'exprimer.

mailto:rlpi@quimperle-co.bzh


Affectation votée à l'unanimité des membres présents.

Le Maire, 
Pascal BOZEC

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour copie certifié 
Exécutoire le











SecMaire
Signature Maire















































 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes - 3 rue Contour de 
la Motte 35044 RENNES - dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat. 
 
Mairie de Moëlan-sur-Mer • Ti Ker Molan 
2, rue des Moulins - 29350 Moëlan-sur-Mer 
02 98 39 60 10 - mairie@moelan-sur-mer.bzh - www.moelan-sur-mer.bzh 

  

 
 
 

 
DÉPARTEMENT DU FINISTÈRE 
ARRONDISSEMENT DE QUIMPER 
 
 

Délibération du Conseil municipal 
Séance du 18 septembre 2024 

 
 
 
L’An deux mille vingt quatre 
Le mercredi 18 septembre à 18h00 
 
Date de convocation : 12 septembre 2024  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL légalement convoqué, s’est réuni à l’Ellipse, sous la présidence de Madame Marie-
Louise GRISEL, Maire de Moëlan-sur-Mer. 
 

Nom et Prénom Présent Absent Nom et prénom Présent Absent 
Marie-Louise GRISEL X  Dominique MALCOSTE X   
Gwénaël HERROUET X  Dominique IGNERSKI X   

Christelle FÉNÉON X  Maryse RIOUAL X   
Franck CHANVRIL X  Alain RICHET  X  

Christine CIPOLLINA X  Yann SOMBRET X   
Yannick MOËLO X  Delphine MADIC X   
Sylvie FAUGLAS X  Benjamin BRUNET  X  

Laurent BELLEC X  Louise BOURLON-TRÉGUIER   X 
Isabelle MOIGN X  Patrick DEFOSSEZ  X 
Jean RAISON  X Josée GUIGOUREZ X   
Annick LE CORRE X  Christophe RIVALLAIN   X 
Béatrice ANDRIEU  X Brigitte OFFRET X   
Tom IRLANDE  X Philippe GUYVARC’H X   
Jacky ABÉLARD X  Jean-Claude Willy TYTÉCA X   
Véronique BACQUE X    

Élus absents Donne pouvoir à 
Jean RAISON Alain RICHET 

Béatrice ANDRIEU Sylvie FAUGLAS 

Tom IRLANDE Dominique IGNERSKI 
Louise BOURLON-TRÉGUIER Christelle FÉNÉON 

Christophe RIVALLAIN Josée GUIGOUREZ 

Patrick DEFOSSEZ / 
Maryse RIOUAL Christine CIPOLLINA (jusqu’à son arrivée) 

Secrétaire de séance 
Taux de 

présence 
En exercice Présents Absents 

M. RICHET 79.3 % 29 23 06 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Délibération 2024/103 
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DCM 2024/103 : URBANISME : AVIS COMMUNAL SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT LOCAL 
D’URBANISME INTERCOMMUNAL (RLPI) ARRÊTÉ LE 26 JUIN 2024 

RAPPORTEUR : M. HERROUET 

ANNEXE N°1 
 

1. Contexte 
 
Un RLPi édicte des prescriptions à l'égard des publicités, enseignes et préenseignes visibles de toute voie 
ouverte à la circulation publique. Ces règles, plus restrictives que le règlement national, peuvent être 
générales ou ne s'appliquer qu’à des zones identifiées.  
 
L’amélioration de la qualité du cadre de vie et notamment la mise en valeur des paysages, la lutte contre 
la pollution visuelle, la réduction de la facture énergétique nationale constituent les objectifs principaux 
de cette réglementation, tout en garantissant la liberté d’expression, ainsi que la liberté du commerce et 
de l’industrie. 
 
L'élaboration du RLPi à l'échelle de l'ensemble du territoire permettra de renforcer la dimension 
paysagère et environnementale du projet de territoire dans le respect de la diversité des communes et 
des paysages. 
 
Pour rappel, lors de la prescription d’élaboration du RLPi de Quimperlé Communauté du 6 février 2020, 
les objectifs suivants ont été fixés :  
 

- Instaurer une règlementation locale sur l'ensemble du territoire de Quimperlé Communauté 
notamment en adaptant la réglementation nationale aux spécificités des communes ;  

- Adopter des dispositions plus restrictives que la réglementation nationale, notamment grâce au 
zonage du RLPi, qui permet une réponse adaptée à la protection du patrimoine architectural, 
paysager ou naturel de Quimperlé Communauté ;  

- Valoriser le cadre de vie des habitants et la qualité et l'esthétique des villes et notamment des 
centres-bourgs ;  

- Améliorer les axes des entrées de bourg, de ville et de territoire, première perception des visiteurs 
sur le territoire ;  

- Préserver le patrimoine naturel et architectural ;  
- Règlementer les nouveaux dispositifs (et notamment ceux numériques),  
- Maitriser l'impact des enseignes dans les secteurs commerciaux ;  
- Instaurer des règles d'insertion qualitative des enseignes dans les centres-villes ;  
- Éventuellement, réintroduire la publicité dans des lieux où elle est en principe interdite. Le cas 

échéant, ces choix seront motivés et réfléchis ;  
- Revenir à des compétences locales pour l'instruction, afin d'avoir un meilleur suivi de l'implantation 

des enseignes et des demandes d'autorisation, ainsi que pour la compétence de police afin 
d'assurer un meilleur contrôle.  

 
2. Élaboration 

 
Collaboration communes et intercommunalité 
Pour donner suite à la prescription de l'élaboration du Règlement Local de Publicité intercommunal, un 
travail collaboratif entre les communes et Quimperlé Communauté a été mis en place conformément aux 
dispositions réglementaires et selon les modalités précisées dans la délibération de prescription. 
 
Ainsi, des réunions de l’équipe projet, composée d’élus représentatifs du territoire et d’agents et des 
réunions du comité de pilotage, composé d’élus de l’ensemble des communes ont permis de coconstruire 
ce projet. 
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En parallèle, des réunions au sein des communes intéressées par la démarche ainsi que des points 
d’informations au sein de la commission aménagement de Quimperlé Communauté se sont également 
tenus.  
 
Concertation  
Parallèlement à ce travail avec les communes de Quimperlé Communauté, une concertation a été mise 
en œuvre, conformément aux dispositions de la délibération de prescription. Ainsi, des rencontres 
spécifiques ont été menées avec différents acteurs : 

- Les Personnes Publiques Associées et spécifiquement les services de l’État et l’Architecte des 
Bâtiments de France ; 

- Des représentants de commerçants ; 
- Des associations agrées intéressées par la démarche ; 
- Des professionnels de l’affichage ; 

 
Enfin, une réunion publique ouverte à tous a également eu lieu. 
 
Il était également possible de s’informer via la rubrique dédiée au projet sur le site internet de Quimperlé 
Communauté et de contribuer par le biais du registre ouvert sur le projet au siège de Quimperlé 
Communauté et via l’adresse mail dédiée rlpi@quimperle-co.bzh . 
 

3. Le projet arrêté 
 
Composition : 
Le dossier de Règlement Local de Publicité intercommunal est constitué des éléments suivants : 

- Le rapport de présentation comprenant un diagnostic du territoire en matière de publicité, la 
définition d’orientations, l’explication des choix et des zones d’autorisation ou d’interdiction de la 
publicité, enseignes ou préenseignes. 

- Le règlement écrit qui comprend les règles applicables aux publicités, aux enseignes et aux 
préenseignes et un glossaire. Il précise les dispositions spécifiques aux différentes zones et aux 
différents types de supports ; 

- Les annexes qui comprennent le plan général de zonage, le plan de zonage sur chaque commune, 
les arrêtés municipaux fixant les limites des agglomérations, le plan de chaque commune 
matérialisant ces limites d’agglomération. 

 
Synthèse du contenu : 
Articulé avec la réglementation nationale définie par le Code de l’environnement, le projet de RLPi entend 
mettre en œuvre une réglementation cohérente sur l’ensemble de Quimperlé Communauté. 
 
Le projet de règlement traduit les orientations générales, débattues notamment en conseil 
communautaire le 29 juin 2023 et instaurent des règles respectueuses de l’environnement et de la qualité 
du cadre de vie, facteur de l’attractivité du territoire, dans un esprit d’équilibre avec le droit de chacun de 
pouvoir s’exprimer.  
 
Ainsi, le projet de RLPi établi un zonage unique entre les publicités, les enseignes et les préenseignes. 
Celui-ci est scindé en trois zones distinctes. Des règles communes à toutes les zones sont instituées, 
toutefois chacune des zones a également ses règles propres en lien avec ses enjeux associés.  
 
Le projet de RLPi choisit de ne pas réintroduire les publicités et préenseignes dans les secteurs protégés 
et notamment les Secteurs Patrimoniaux Remarquables (SPR).  
 
Dans une démarche d’harmonisation sur tout le territoire, le projet prévoit également de diminuer la 
densité des dispositifs publicitaires et de réduire leurs formats en alignant notamment Quimperlé au 
même rang que les autres communes du territoire. 
 
La publicité lumineuse est désormais contrainte par des horaires d’extinction plus importants. La publicité 
numérique est autorisée uniquement en secteur dédié aux activités économiques ou commerciales à 

mailto:rlpi@quimperle-co.bzh
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Quimperlé et dans des formats limités. 
 
En matière d’enseignes, le projet de RLPi met en œuvre des règles visant à améliorer le niveau qualitatif 
des enseignes avec un meilleure prise en compte de l’intégration des enseignes dans leur environnement 
ainsi que des caractéristiques architecturales des bâtiments.  
 
Les dispositifs dont l’impact sur le cadre de vie est le plus important sont interdits : enseignes sur toiture 
ou enseignes numériques extérieures. Les enseignes numériques situées à l’intérieur des vitrines sont 
limitées et des horaires d’extinction plus importants, similaires à ceux de la publicité, sont instaurés. 
 
Les enseignes perpendiculaires sont également contraintes en nombre et positionnement et même 
interdites en secteur dédié aux activités économiques ou commerciales. Les enseignes scellées au sol 
sont réglementées dans leurs dimensions et leur forme. La taille des chevalets est également encadrée. 
 

4. Suite de la procédure 
 
La délibération de Quimperlé Communauté arrêtant le projet de RLPi et le projet de RLPi lui-même ont 
été transmis pour avis : 

- Aux communes membres. Celles-ci disposent de trois mois pour donner leur avis. 
- Aux Personnes Publiques Associées, aux personnes devant être consultées ainsi qu’à celles qui en 

ont fait la demande, qui disposent également d’un délai de trois mois pour donner leur avis. 
 
Le projet de RLPi arrêté ainsi que l’ensemble des avis rendus sur le projet devront ensuite être soumis à 
enquête publique. À l’issue de l’enquête, le commissaire enquête rendra un rapport synthétisant les 
observations émises pendant l’enquête publique. 
 
Le projet pourra être à nouveau adapté pour tenir compte des avis joints au dossier d’enquête publique, 
des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur avant d’être soumis à l’approbation 
du conseil communautaire. 
 

5. Observations de la commune 
 

C’est dans ce contexte que l’avis de la commune est sollicité sur le projet de RLPi arrêté. Il est rappelé que 
selon l’article L. 153-15 du code de l’urbanisme, « Lorsque l'une des communes membres de l'établissement 
public de coopération intercommunale émet un avis défavorable sur les orientations d'aménagement et 
de programmation ou les dispositions du règlement qui la concernent directement, l'organe délibérant 
compétent de l'établissement public de coopération intercommunale délibère à nouveau ». 

Il est proposé à l'Assemblée délibérante d'émettre un avis sur le projet de Règlement Local de 
Publicité intercommunal (RLPi) avec la possibilité de formuler des observations qui seront listées dans la 
présente délibération. La présente délibération sera affichée durant un mois à la mairie et transmise à 
Quimperlé communauté. 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment L.5216-5, 
VU les statuts de la communauté d’agglomération de Quimperlé Communauté, 
VU la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, 
VU le code de l’urbanisme et notamment les articles L.103-2 et suivants, L.153-8, L.153-11 à L.153-26, 
VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.581-14 à L.581-14-4, 
VU la conférence intercommunale des maires en date du 28 janvier 2020, 
VU la délibération du conseil communautaire de Quimperlé Communauté, en date du 6 février 2020, 
prescrivant l’élaboration du règlement local de publicité intercommunal, fixe les objectifs poursuivis et les 
modalités de concertation, 
VU la délibération du conseil communautaire de Quimperlé Communauté, en date du 6 février 2020, 
arrêtant les modalités de la collaboration entre la communauté et ses communes membres, 
VU la délibération du conseil communautaire de Quimperlé Communauté en date du 29 juin 2023 relative 
au débat sur les orientations du règlement local de publicité intercommunal, 



 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes - 3 rue Contour de 
la Motte 35044 RENNES - dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat. 
 
Mairie de Moëlan-sur-Mer • Ti Ker Molan 
2, rue des Moulins - 29350 Moëlan-sur-Mer 
02 98 39 60 10 - mairie@moelan-sur-mer.bzh - www.moelan-sur-mer.bzh 

VU les délibérations des conseils municipaux des communes membres de Quimperlé Communauté 
relatives au débat sur les orientations du règlement local de publicité intercommunal en date du :  

- 06 juillet 2023 ARZANO 
- 07 juillet 2023 BANNALEC 
- 18 septembre 2023 BAYE 
- 06 juillet 2023 CLOHARS-CARNOËT 
- 21 septembre 2023 GUILLIGOMARC’H 
- 11 septembre 2023 LE TRÉVOUX 
- 21 septembre 2023 LOCUNOLÉ 
- 14 septembre 2023 MELLAC 
- 05 juillet 2023 MOËLAN-SUR-MER 
- 06 juillet 2023 QUERRIEN 
- 05 juillet 2023 QUIMPERLÉ 
- 21 septembre 2023 RÉDÉNÉ 
- 20 septembre 2023 RIEC-SUR-BÉLON 
- 27 septembre 2023 SAINT-THURIEN 
- 19 juillet 2023 SCAËR 
- 07 septembre 2023 TRÉMÉVEN, 

VU la délibération du conseil communautaire de Quimperlé Communauté, en date du 26 juin 2024, tirant 
le bilan de la concertation et arrêtant le projet de RLPi, 
VU l’avis de la Commission Infrastructures - Cadre de vie en date du 10 septembre 2024, 
VU l’exposé de M. HERROUET, 

 

Le Conseil municipal, 

Après avoir entendu le rapport sur le projet de RLPi arrêté et en avoir délibéré, et à la majorité des 
membres présents ou représentés,  

POUR : 27 
ABSTENTION : 1 (M. Jean-Claude Willy TYTÉCA) 
CONTRE : 0 

Décide, 

D'ÉMETTRE un avis favorable sur le projet de Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi), 

DE PRÉCISER que la présente délibération sera affichée durant un mois à la mairie et transmise à 
Quimperlé communauté. 

Pour extrait certifié conforme. 
Marie-Louise Grisel 
Maire de Moëlan-sur-Mer 

 
 











QUIMPERLÉ
KËMPERLE

Extrait du Registre des Délibérations

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du Jeudi 11 Juillet 2024 à 18 heures

Le Conseil Municipal, convoqué par courrier en date du 03 Juillet 2024, s'est réuni, salle
Laïta, Espace Benoîte Groult, Avenue du Coat-Kaër, sous la présidence de M. Michaël
OUERNEZ, Maire.

Etaient résents:24i

Danièle Kha, Patrick Tanguy, Danièle Brochu, Michel Forget, Marie Madeleine Bergot,
Pascale Douineau, Nadine Constantino, Manuel Pottier, Isabelle Battus Yves Schryve,
David Le Doussal, Jean Pierre Moing, Yvette Metzguer, Isabelle Le Douaron, Arnaud Le
Pennée, Pierre Guillon, Noëlle Brunerie, Leila Baron, Eric Saintilan, Michel Tobie, Bruno
Goenvic, Serge Nilly, Alain Kerhervé.

Pouvoirs : 9

Eric Alagon a donné pouvoir à Michaël Quernez
Stéphanie Mingant a donné pouvoir à Danièle Kha
Morgane Corne a donné pouvoir à Danièle Brochu
Emilie Cérisay a donné pouvoir à Marie Madeleine Bergot
Christophe Couic a donné pouvoir à Patrick Tanguy
Frédérique Dieter-Pustoc'h a donné pouvoir à Pascale Douineau
Ronan Gouerec a donné pouvoir à Isabelle Le Douaron
Didier Le Roux a donné pouvoir à Yves Schryve
Sonia Monfort a donné pouvoir à Eric Saintilan

Absent non excusé.

Nombre de conseillers résentsoure résentés:33

Secrétaire de séance :



7. PROJET DE REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE INTERCOMMUNAL RLPI : AVIS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Ex osé :

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment L. 5216-5 ;
Vu les statuts de la communauté d'agglomération de Quimperlé Communauté ;
Vu la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement ;
Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L.103-2 et suivants, L. 153-8, L.153-11 à L. 153-
26;
Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L.581-1/> à L.581-1^-zi ;

Vu la conférence intercommunale des maires en date du 28 janvier 2020 ;
Vu la délibération du conseil communautaire de Quimperté Communauté, en date du 6 février 2020,
prescrivant l'élaboration du règlement local de publicité intercommunal, fixe les objectifs
poursuivis et les modalités de concertation ;
Vu la délibération du conseil communautaire de Quimperlé Communauté, en date du 6 février 2020,
arrêtant les modalités de la collaboration entre la communauté et ses communes membres ;

Vu la délibération du conseil communautaire de Quimperlé Communauté en date du 29 juin 2023
relative au débat sur les orientations du règlement local de publicité intercommunal ;
Vu les délibérations des conseils municipaux des communes membres de Quimperlé Communauté
relatives au débat sur les orientations du règlement local de publicité intercommunal en date du :

06juillet2023ARZANO
07 juillet 2023 BANNALEC
18 septembre 2023 BAYE
06 juillet 2023 CLOHARS-CARNOËT
21 septembre 2023 GUILLIGOMARC'H
11 septembre 2023 LE TRÉVOUX
21 septembre 2023 LOCUNOLÉ
^septembre 2023 MELLAC
05 juillet 2023 MOËLAN-SUR-MER
06 juillet 2023 QUERRIEN
05 juillet 2023 QUIMPERLÉ
21 septembre 2023 RÉDÉNÉ
20 septembre 2023 RIEC-SUR-BÉLON
27 septembre 2023 SAINT-THURIEN
19 juillet 2023 SCAËR
07 septembre 2023 TRÉMÉVEN

Vu la délibération du conseil communautaire de Quimperlé Communauté, en date du 26 juin 2024,
tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de RLPi ;

1. Contexte

Un RLPi édicté des prescriptions à l'égard des publicités, enseignes et préenseignes visibles de
toute voie ouverte à la circulation publique. Ces règles, plus restrictives que le règlement national,
peuvent être générales ou ne s'appliquer qu'à des zones identifiées.

L'amélioration de la qualité du cadre de vie et notamment la mise en valeur des paysages, la lutte
contre la pollution visuelle, la réduction de la facture énergétique nationale constituent les
objectifs principaux de cette réglementation, tout en garantissant la liberté d'expression, ainsi que
la liberté du commerce et de l'industrie.



L'élaboration du RLPi à l'échelle de l'ensemble du territoire permettra de renforcer la dimension
paysagère et environnementale du projet de territoire dans le respect de la diversité des
communes et des paysages.

Pour rappel, lors de la prescription d'élaboration du RLPi de Quimperlé Communauté du 6 février
2020, les objectifs suivants ont été fixés :

Instaurer une réglementation locale sur l'ensemble du territoire de Ouimperlé Communauté
notamment en adaptant la réglementation nationale aux spécificités des communes ;
Adopter des dispositions plus restrictives que la réglementation nationale, notamment
grâce au zonage du RLPi, qui permet une réponse adaptée à la protection du patrimoine
architectural, paysager ou naturel de Quimperlé Communauté ;
Valoriser le cadre de vie des habitants et la qualité et l'esthétique des villes et notamment
descentres-bourgs;

Améliorer les axes des entrées de bourg, de ville et de territoire, première perception des
visiteurs sur le territoire ;

Préserver le patrimoine naturel et architectural ;
Réglementer les nouveaux dispositifs (et notamment ceux numériques),
Maîtriser l'impact des enseignes dans les secteurs commerciaux ;
Instaurer des règles d'insertion qualitative des enseignes dans les centres-villes ;
Éventuellement, réintroduire la publicité dans des lieux où elle est en principe interdite. Le
cas échéant, ces choix seront motivés et réfléchis ;

Revenir à des compétences locales pour l'instruction, afin d'avoir un meilleur suivi de
l'implantation des enseignes et des demandes d'autorisation, ainsi que pour la compétence
de police afin d'assurer un meilleur contrôle.

2. Elaboration

Collaboration communes et intercommunalité

Pour donner suite à la prescription de l'élaboration du Règlement Local de Publicité
intercommunal, un travail collaboratif entre les communes et Ouimperlé Communauté a été mis en
place conformément aux dispositions réglementaires et selon les modalités précisées dans la
délibération de prescription.

Ainsi, des réunions de l'équipe projet, composée d'élus représentatifs du territoire et d'agents et
des réunions du comité de pilotage, composé d'élus de l'ensemble des communes ont permis de
coconstruire ce projet.

En parallèle, des réunions au sein des communes intéressées par la démarche ainsi que des points
d'information au sein de la commission aménagement de Quimperlé Communauté se sont
également tenus.

Concertation

Parallèlement à ce travail avec les communes de Quimperlé Communauté, une concertation a été
mise en œuvre, conformément aux dispositions de la délibération de prescription. Ainsi, des
rencontres spécifiques ont été menées avec différents acteurs :

Les Personnes Publiques Associées et spécifiquement les services de l'Etat et l'Architecte
des Bâtiments de France ;

Des représentants de commerçants ;
Des associations agrées intéressées par la démarche,
Des professionnels de l'affichage ;

Enfin, une réunion publique ouverte à tous a également eu lieu.



Il était également possible de s'informer via la rubrique dédiée au projet sur le site Internet de
Ouimperle Communauté et de contribuer par le biais du registre ouvert sur le projet au siège de
Quimperlé Communauté et via l'adresse mail dédiée rlpi(a)auimperle-co. bzh.

3. Le projet arrêté

Com osition :
Le dossier de Règlement Local de Publicité intercommunal est constitué des éléments suivants :

Le rapport de présentation comprenant un diagnostic du territoire en matière de publicité,
la définition d'orientations, l'explication des choix et des zones d'autorisation ou
d'interdiction de la publicité, enseignes ou preenseignes.
Le règlement écrit qui comprend les règles applicables aux publicités, aux enseignes et aux
préenseignes et un glossaire. Il précise les dispositions spécifiques aux différentes zones
et aux différents types de supports ;
Les annexes qui comprennent le plan général de zonage, le plan de zonage sur chaque
commune, les arrêtés municipaux fixant les limites des agglomérations, le plan de chaque
commune matérialisant ces limites d'agglomération.

S nthèse du contenu :

Articulé avec la réglementation nationale définie par le Code de l'environnement, le projet de RLPi
entend mettre en œuvre une réglementation cohérente sur l'ensemble de Quimperlé Communauté.

Le projet de règlement traduit les orientations générales, débattues notamment en conseil
communautaire le 29 juin 2023 et instaurent des règles respectueuses de l'environnement et de la
qualité du cadre de vie, facteur de l'attractivité du territoire, dans un esprit d'équilibre avec le droit
de chacun de pouvoir s'exprimer.

Ainsi, le projet de RLPi établi un zonage unique entre les publicités, les enseignes et es
préenseignes. Celui-ci est scindé en trois zones distinctes. Des règles communes à toutes les
zones sont instituées, toutefois chacune des zones a également ses règles propres en lien avec
ses enjeux associes.

Le projet de RLPi choisit de ne pas réintroduire les publicités et préenseignes dans les secteurs
protégés et notamment les Secteurs Patrimoniaux Remarquables (SPR).

Dans une démarche d'harmonisation sur tout le territoire, le projet prévoit également de diminuer
la densité des dispositifs publicitaires et de réduire leurs formats en alignant notamment
Quimperlé au même rang que les autres communes du territoire.

La publicité lumineuse est désormais contrainte par des horaires d'extinction plus importants. La
publicité numérique est autorisée uniquement en secteur dédié aux activités économiques ou
commerciales à Quimperlé et dans des formats limités.

En matière d'enseignes, le projet de RLPi met en œuvre des règles visant à améliorer le niveau
qualitatif des enseignes avec un meilleure prise en compte de l'intégration des enseignes dans leur
environnement ainsi que des caractéristiques architecturales des bâtiments.

Les dispositifs dont l'impact sur le cadre de vie est le plus important sont interdits : enseignes sur
toiture ou enseignes numériques extérieures. Les enseignes numériques situées à l'intérieur des
vitrines sont limitées et des horaires d'extinction plus importants, similaires à ceux de la publicité,
sont instaures.



Les enseignes perpendiculaires sont également contraintes en nombre et positionnement et
même interdites en secteur dédié aux activités économiques ou commerciales. Les enseignes
scellées au sol sont réglementées dans leurs dimensions et leur forme. La taille des chevalets est
également encadrée.

^. Suite de la procédure

La délibération de Quimperlé Communauté arrêtant le projet de RLPi et le projet de RLPi lui-même
ont été transmis pour avis :

Aux communes membres. Celles-ci disposent de trois mois pour donner leur avis.
Aux Personnes Publiques Associées, aux personnes devant être consultées ainsi qu'à celles
qui en ont fait la demande, qui disposent également d'un délai de trois mois pour donner
leur avis.

Le projet de RLPi arrêté ainsi que l'ensembte des avis rendus sur le projet devront ensuite être
soumis à enquête publique. À l'issue de l'enquête, le commissaire enquête rendra un rapport
synthétisant les observations émises pendant l'enquête publique.

Le projet pourra être à nouveau adapté pour tenir compte des avis joints au dossier d'enquête
publique, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur avant d'être soumis
à l'approbation du conseil communautaire.

5. Observations de la commune

C'est dans ce contexte que l'avis de la commune est sollicité sur le projet de RLPi arrêté. Il est
rappelé que selon l'article L. 153-15 du code de l'urbanisme, « Lorsque l'une des communes
membres de rétablissement public de coopération intercommunale émet un avis défavorable sur
les orientations d'aménagement et de programmation ou les dispositions du règlement qui la
concernent directement, l'organe délibérant compétent de rétablissement public de coopération
intercommunale délibère à nouveau ».

Pro osition :

Le Conseil municipal est invité :

• a émettre son avis sur le projet de Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi) ;

• a préciser que la présente délibération sera affichée durant un mois à la mairie et
transmise à Quimperlé Communauté ;

Avis favorable des commission politique de la Ville, urbanisme, habitat, mobilités et commission
environnement, transi'tfon énergétique, patrfmof'ne fmmobiff'er, eau et fuHe contre (es inondations, travaux,
réseaux et vofrie du 24 juin 2024
PJ.:
- document-de synthèse
- prq/et de régfement

-le dossier d'arrêt du projet de Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi) consultable et
téléchargeable grâce au lien suivant :
htt s:// ui'm erteco-m .share oint.com/:f:/ l ersonal/'ulîeJammarL uim erle-
co-bzh/E cefhCuWPtGoZX8ncd750kBOCLN-Mz-EOs 1FWD50GE ?e= LsNJu

Décision : Le Conseil municipal donne son accord à l'unanimité fau'\
^.

l
^
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DEL 2024/097 

 
 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

L’An deux mil vingt quatre 

Le Mercredi 19 Septembre à 19h00 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL légalement convoqué, s’est réuni à l’Espace Youenn Gwernig 

sous la présidence de Monsieur Jean-Yves LE GOFF, MAIRE DE SCAER. 

 

Étaient présents 25 Conseillers sur 29 : 

 

MM Jean-Yves LE GOFF, Hélène LE BOURHIS, Robert RAOUL, Martine BOUCHER, 

Jean-François LE MAT, Marie-Pierre GIRE, Danielle LE GALL, Frédéric LE BEUX, 

Fabienne CAILLAREC, Ludovic RUHIER, Frédéric MICHEL, Anne LE GALL, Marine 

SENECHAL, Anne-Laure LE GRAND, Didier MORGANT, Delphine BOUGUENNEC, 

Michel GARO, Isabelle TANGUY, Roland SAINT-JORE, Marie-Antoinette PEDRONO, 

Gaétan COSQUER, Kaëlig PENCREAC’H, Marie-Josée CANEVET, Pierrette LE FLOCH, 

Didier DALLENNES. 

 

ABSENTS EXCUSES : Jean-Pierre GUILLOU, Anke HULSHOF, Jacqueline SABATIER, qui 

ont donné pouvoir respectivement à Michel GARO, Marine SENECHAL, Isabelle 

TANGUY. 

 

ABSENT : Isabelle DEWINTRE 

 

Madame Marine SENECHAL a été élue Secrétaire. 

 

DEL 18.09.2024 / 2024/097 : AVIS COMMUNAL SUR LE PROJET DE REGLEMENT 

LOCAL DE PUBLICITÉ (RLPi) ARRÊTÉ LE 26 JUIN : 

Rapporteur Mr RAOUL 

 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 

 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment L.5216-5 ; 

 

VU les statuts de la communauté d’agglomération de Quimperlé Communauté ; 

 

VU la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour 

l’Environnement,  

 

Département du Finistère République Française 
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VU le code de l’urbanisme et notamment les articles L.103-2 et suivants, L.153-8, 

L.153-11 à L.153-26 ; 

 

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L.581-14 à L.581-14-4 ; 

 

VU la conférence intercommunale des maires en date du 28 janvier 2020 ; 

 

VU la délibération du conseil communautaire de Quimperlé Communauté, en date du 

6 février 2020, prescrivant l’élaboration du règlement local de publicité 

intercommunal, fixe les objectifs poursuivis et les modalités de concertation ; 

 

VU la délibération du conseil communautaire de Quimperlé Communauté, en date du 

6 février 2020, arrêtant les modalités de la collaboration entre la communauté et ses 

communes membres ; 

 

VU la délibération du conseil communautaire de Quimperlé Communauté en date du 

29 juin 2023 relative au débat sur les orientations du règlement local de publicité 

intercommunal ; 

 

VU les délibérations des conseils municipaux des communes membres de Quimperlé 

Communauté relatives au débat sur les orientations du règlement local de publicité 

intercommunal en date du : 

 

- 06 juillet 2023 ARZANO 

- 07 juillet 2023 BANNALEC 

- 18 septembre 2023 BAYE 

- 06 juillet 2023 CLOHARS-CARNOËT 

- 21 septembre 2023 GUILLIGOMARC’H 

- 11 septembre 2023 LE TRÉVOUX 

- 21 septembre 2023 LOCUNOLÉ 

- 14 septembre 2023 MELLAC 

- 05 juillet 2023 MOËLAN-SUR-MER 

- 06 juillet 2023 QUERRIEN 

- 05 juillet 2023 QUIMPERLÉ 

- 21 septembre 2023 RÉDÉNÉ 

- 20 septembre 2023 RIEC-SUR-BÉLON 

- 27 septembre 2023 SAINT-THURIEN 

- 19 juillet 2023 SCAËR 

- 07 septembre 2023 TRÉMÉVEN 

 

VU la délibération du conseil communautaire de Quimperlé Communauté, en date du 

26 juin 2024, tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de RLPi ; 
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1.Contexte 

 

Un RLPi édicte des prescriptions à l'égard des publicités, enseignes et préenseignes 

visibles de toute voie ouverte à la circulation publique. Ces règles, plus restrictives que 

le règlement national, peuvent être générales ou ne s'appliquer qu’à des zones 

identifiées.  

 

L’amélioration de la qualité du cadre de vie et notamment la mise en valeur des 

paysages, la lutte contre la pollution visuelle, la réduction de la facture énergétique 

nationale constituent les objectifs principaux de cette réglementation, tout en 

garantissant la liberté d’expression, ainsi que la liberté du commerce et de l’industrie. 

 

L'élaboration du RLPi à l'échelle de l'ensemble du territoire permettra de renforcer la 

dimension paysagère et environnementale du projet de territoire dans le respect de 

la diversité des communes et des paysages. 

 

Pour rappel, lors de la prescription d’élaboration du RLPi de Quimperlé Communauté 

du 6 février 2020, les objectifs suivants ont été fixés :  

 

- Instaurer une règlementation locale sur l'ensemble du territoire de Quimperlé 

Communauté notamment en adaptant la réglementation nationale aux spécificités 

des communes ;  

- Adopter des dispositions plus restrictives que la réglementation nationale, 

notamment grâce au zonage du RLPi, qui permet une réponse adaptée à la 

protection du patrimoine architectural, paysager ou naturel de Quimperlé 

Communauté ;  

- Valoriser le cadre de vie des habitants et la qualité et l'esthétique des villes et 

notamment des centres-bourgs ;  

- Améliorer les axes des entrées de bourg, de ville et du territoire, première 

perception des visiteurs sur le territoire ;  

- Préserver le patrimoine naturel et architectural ;  

- Règlementer les nouveaux dispositifs (et notamment ceux numériques),  

- Maitriser l'impact des enseignes dans les secteurs commerciaux ;  

- Instaurer des règles d'insertion qualitative des enseignes dans les centres-villes;  

- Éventuellement, réintroduire la publicité dans des lieux où elle est en principe 

interdite. Le cas échéant, ces choix seront motivés et réfléchis ;  

- Revenir à des compétences locales pour l'instruction, afin d'avoir un meilleur 

suivi de l'implantation des enseignes et des demandes d'autorisation, ainsi que pour 

la compétence de police afin d'assurer un meilleur contrôle.  

 

2.Élaboration 

 

Collaborations communes et intercommunalité 

 

Pour donner suite à la prescription de l'élaboration du Règlement Local de Publicité 

intercommunal, un travail collaboratif entre les communes et Quimperlé 
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Communauté a été mis en place conformément aux dispositions réglementaires et 

selon les modalités précisées dans la délibération de prescription. 

 

Ainsi, des réunions de l’équipe projet, composée d’élus représentatifs du territoire et 

d’agents et des réunions du comité de pilotage, composé d’élus de l’ensemble des 

communes ont permis de coconstruire ce projet. 

 

En parallèle, des réunions au sein des communes intéressées par la démarche ainsi 

que des points d’informations au sein de la commission aménagement de Quimperlé 

Communauté se sont également tenus.  

 

Concertation  

Parallèlement à ce travail avec les communes de Quimperlé Communauté, une 

concertation a été mise en œuvre, conformément aux dispositions de la délibération 

de prescription. Ainsi, des rencontres spécifiques ont été menées avec différents 

acteurs : 

- Les Personnes Publiques Associées et spécifiquement les services de l’État et 

l’Architecte des Bâtiments de France ; 

- Des représentants de commerçants ; 

- Des associations agrées intéressées par la démarche ; 

- Des professionnels de l’affichage ; 

 

Enfin, une réunion publique ouverte à tous a également eu lieu. 

 

Il était également possible de s’informer via la rubrique dédiée au projet sur le site 

internet de Quimperlé Communauté et de contribuer par le biais du registre ouvert 

sur le projet au siège de Quimperlé Communauté et via l’adresse mail dédiée 

rlpi@quimperle-co.bzh 

 

3.Le projet arrêté 

 

Composition : 

 

Le dossier de Règlement Local de Publicité intercommunal est constitué des éléments 

suivants : 

- Le rapport de présentation comprenant un diagnostic du territoire en matière 

de publicité, la définition d’orientations, l’explication des choix et des zones 

d’autorisation ou d’interdiction de la publicité, enseignes ou préenseignes. 

- Le règlement écrit qui comprend les règles applicables aux publicités, aux 

enseignes et aux préenseignes et un glossaire. Il précise les dispositions spécifiques 

aux différentes zones et aux différents types de supports ; 

- Les annexes qui comprennent le plan général de zonage, le plan de zonage 

sur chaque commune, les arrêtés municipaux fixant les limites des agglomérations, le 

plan de chaque commune matérialisant ces limites d’agglomération. 

 

 

mailto:rlpi@quimperle-co.bzh
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Synthèse du contenu : 

 

Articulé avec la réglementation nationale définie par le Code de l’environnement, le 

projet de RLPi entend mettre en œuvre une réglementation cohérente sur l’ensemble 

de Quimperlé Communauté. 

 

Le projet de règlement traduit les orientations générales, débattues notamment en 

conseil communautaire le 29 juin 2023 et instaurent des règles respectueuses de 

l’environnement et de la qualité du cadre de vie, facteur de l’attractivité du territoire, 

dans un esprit d’équilibre avec le droit de chacun de pouvoir s’exprimer.  

 

Ainsi, le projet de RLPi établi un zonage unique entre les publicités, les enseignes et 

les préenseignes. Celui-ci est scindé en trois zones distinctes. Des règles communes à 

toutes les zones sont instituées, toutefois chacune des zones a également ses règles 

propres en lien avec ses enjeux associés.  

 

Le projet de RLPi choisit de ne pas réintroduire les publicités et préenseignes dans les 

secteurs protégés et notamment les Secteurs Patrimoniaux Remarquables (SPR).  

 

Dans une démarche d’harmonisation sur tout le territoire, le projet prévoit également 

de diminuer la densité des dispositifs publicitaires et de réduire leurs formats en 

alignant notamment Quimperlé au même rang que les autres communes du 

territoire. 

 

La publicité lumineuse est désormais contrainte par des horaires d’extinction plus 

importants. La publicité numérique est autorisée uniquement en secteur dédié aux 

activités économiques ou commerciales à Quimperlé et dans des formats limités. 

 

En matière d’enseignes, le projet de RLPi met en œuvre des règles visant à améliorer 

le niveau qualitatif des enseignes avec une meilleure prise en compte de l’intégration 

des enseignes dans leur environnement ainsi que des caractéristiques architecturales 

des bâtiments.  

 

Les dispositifs dont l’impact sur le cadre de vie est le plus important sont interdits : 

enseignes sur toiture ou enseignes numériques extérieures. Les enseignes numériques 

situées à l’intérieur des vitrines sont limitées et des horaires d’extinction plus 

importants, similaires à ceux de la publicité, sont instaurés. 

 

Les enseignes perpendiculaires sont également contraintes en nombre et 

positionnement et même interdites en secteur dédié aux activités économiques ou 

commerciales. Les enseignes scellées au sol sont réglementées dans leurs dimensions 

et leur forme. La taille des chevalets est également encadrée. 
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4.Suite de la procédure 

 

La délibération de Quimperlé Communauté arrêtant le projet de RLPi et le projet de 

RLPi lui-même ont été transmis pour avis : 

- Aux communes membres. Celles-ci disposent de trois mois pour donner leur 

avis. 

- Aux Personnes Publiques Associées, aux personnes devant être consultées ainsi 

qu’à celles qui en ont fait la demande, qui disposent également d’un délai de trois 

mois pour donner leur avis. 

 

Le projet de RLPi arrêté ainsi que l’ensemble des avis rendus sur le projet devront 

ensuite être soumis à enquête publique. À l’issue de l’enquête, le commissaire 

enquêteur rendra un rapport synthétisant les observations émises pendant l’enquête 

publique. 

 

Le projet pourra être à nouveau adapté pour tenir compte des avis joints au dossier 

d’enquête publique, des observations du public et du rapport du commissaire 

enquêteur avant d’être soumis à l’approbation du conseil communautaire. 

 

5. Observations de la commune 

 

C’est dans ce contexte que l’avis de la commune est sollicité sur le projet de RLPi 

arrêté. Il est rappelé que selon l’article L. 153-15 du code de l’urbanisme, « Lorsque 

l'une des communes membres de l'établissement public de coopération 

intercommunale émet un avis défavorable sur les orientations d'aménagement et de 

programmation ou les dispositions du règlement qui la concernent directement, 

l'organe délibérant compétent de l'établissement public de coopération 

intercommunale délibère à nouveau ». 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

Après avoir entendu le rapport sur le projet de RLPi arrêté, émet un avis favorable sur 

ce projet, 

DECIDE, 

 

Article N°1 : 

D’ÉMETTRE un avis  favorable sur ce projet après avoir entendu le rapport sur le 

projet de RLPi arrêté ; 

 

Article N°2 : 

D’APPROUVER le bilan de la concertation tel qu’il est annexé à la présente 

délibération. 
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Article N°3 : 

DE FORMULER sur le projet de RLPi les observations suivantes, exprimées lors de de 

la tenue du débat sur les orientations, le 19 juillet 2023, en sollicitant de la 

communauté d’agglomération qu’elle les étudie et y donne la suite qui convient : 

 

- Ne pas confondre les panneaux publicitaires et les pré-enseignes 

- Permettre la publicité dans les hameaux pour soutenir les entreprises installées 

en dehors de l’agglomération 

- Clarifier le bénéficiaire des recettes publicitaires entre la commune et 

Quimperlé Communauté 

- Clarifier les restrictions d’éclairage les publicités et les enseignes lumineuses 

- Clarifier les restrictions d’éclairage des enseignes lumineuses entre les 

commerces fermés entre 01H00 et 06H00 et les commerces ouverts la nuit, 

- Autoriser l’éclairage entre 01h00 et 06h00 des enseignes lumineuses des 

commerces utiles aux voyageurs (banques, carburant, hôtels, pharmacie…) 

- Distinguer la publicité sur pied, sur le mobilier urbain, et sur le patrimoine 

naturel et architectural 

 

Article N°4 : 

DE PRÉCISER que la présente délibération sera affichée durant un mois à la mairie et 

transmise à Quimperlé Communauté. 

 

        Pour extrait certifié conforme, 

        Jean-Yves LE GOFF,  

        MAIRE DE SCAER 

 






















